
 
  
 
 

 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 
 
 

SAINTE-MARIE-DE-BLANDFORD 
 

Le conseil des maires de la MRC de Bécancour a adopté par une résolution un avis de 

conformité qui spécifie que le règlement numéro 278 modifiant le règlement de zonage 

numéro 203 (193) est conforme aux objectifs du SADR et aux dispositions du document 

complémentaire. 

 
Ainsi, je délivre, en cette date du 25 janvier 2024, un certificat de conformité pour le 

règlement numéro 278 de la municipalité de Sainte-Marie-de-Blandford en regard aux 

orientations et aux dispositions du document complémentaire et du schéma 

d’aménagement. 

 
Donné à Bécancour, ce 25e jour du mois de janvier 2024. 
 
 

 
Valérie Le Jeune 
Secrétaire-trésorière adjointe 
MRC de Bécancour 

 
 

 
 


